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Département du Haut-Rhin 

  
 

VILLE  DE  ROUFFACH 

----- 
PROCÈS-VERBAL 

 
de la séance du conseil municipal du mardi 7 février 2023 à 19h15 

 

- - - - - - - - - - - - - - -  

 

Le mardi 7 février deux mille vingt-trois à 19h15 heures, le conseil municipal de Rouffach 
s’est réuni en séance ordinaire en Mairie de Rouffach. 
 
Membres présents :   

M. Jean-Pierre TOUCAS, Mme Nadine BOLLI, M. Gilbert SCHMITT, M. Christophe 
BANNWARTH-PROBST, Mme Françoise BARBAGELATA, M. Jean-Philippe KAMMERER, Mme 
Judith VERNIER, M. Vincent SAUTER, M. Luc ABRAHAM, Mme Sandra GUEBEL, Mme Anne-
Elisabeth SOMMEREISEN, Mme Barbara BASS, Mme Maria DE CARVALHO PINTO, M. Yannick 
NEUBERT, Mme Annette VERGELY, Mme Leslie HEYD-SCHWEBEL, M. Daniel KLEIN, M. 
Bernard SOMMEREISEN, Mme Laurence ZIMMERMANN, Mme Marie-Laure BECK, M. Igor 
TURCEAC. 
 
 
Membres absents excusés :  

Mme Perrine SUHR donne procuration à Mme Judith VERNIER 
M. Pedro HERNANDEZ donne procuration à Mme Annette VERGELY 
M. Julien BECHTOLD donne procuration à M. Luc ABRAHAM 
M. Florian ROUSSEL donne procuration à Mme Sandra GUEBEL 
Mme Céline ISNER donne procuration à Mme Laurence ZIMMERMANN 
 
Membres absents : 
M. Lucien STORRER  
 
Assistent également : 
Patricia PARIS, Directrice Générale des Services 
Aurélie FERNANDEZ, Directrice Générale Adjointe des Services 
 
M. Jean-Pierre TOUCAS, Maire, ouvre la séance du conseil municipal régulièrement 
convoqué en date du 1er février 2023. 
 
Il salue les élus, le personnel administratif, le public et la presse. 
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POINT N° 1 

Désignation du secrétaire de séance 
 

 
 
Monsieur Jean-Pierre TOUCAS, Maire, informe que le Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT) stipule, dans son article L.2141-6, applicable aux communes des 
départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, que le Conseil Municipal désigne 
son secrétaire de séance lors de chacune des séances. 
 
Afin de faciliter la rédaction des comptes rendus de séance et conformément aux pratiques 
antérieures, il est proposé de désigner la Directrice Générale des Services, Mme Patricia 
PARIS.  
 
Après délibération, le conseil municipal, à l'unanimité, approuve la désignation de Mme 
Patricia PARIS, Directrice Générale des Services, en qualité de secrétaire de séance. 
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POINT N° 2 

Approbation du procès-verbal de la séance du 13 décembre 2022   
 

 
Monsieur Jean-Pierre TOUCAS, Maire, rappelle que le procès-verbal de la séance du 
13 décembre 2022 a été distribué à tous les membres. 
 
Aucune observation n’a été enregistrée. Il est proposé de l’approuver. 
 
Après délibération, le conseil municipal à l'unanimité, approuve le procès-verbal.  
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POINT N° 3 

Rapport des commissions 
 

 
 
Commission des Finances et de la Jeunesse, de l’Enseignement, de la Vie associative, du 
Sport et des Loisirs 
 
Elle s’est réunie le mardi 24 janvier 2023.  
Tous les points inscrits à l’ordre du jour de la Commission des Finances sont repris au 
présent ordre du jour. 

 
 

Le conseil municipal prend acte, sans observation, de ce rapport. 
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POINT N°4 

Informations sur les actes passés en application des délégations données au Maire 
 

 
M. Jean-Pierre TOUCAS, Maire, informe les élus des notifications des marchés. 
 

1. MAPA « Services forestiers - Travaux de débardage, câblage, exploitation en forêt 
communale ».  
Contrat d’accord cadre mono-attributaire à marchés subséquents notifié le 23/12/2022. 
Attributaire : DISCHGAND & FRERES – 68570 OSENBACH pour un montant total estimatif 
de : 211 996,00 € H.T, soit 233 195,60 € TTC sur l’ensemble de la période d’exécution 
(01/02/2023 au 31/01/2025). 
Marché subséquent n°1 pour la période du 01/02/2023 au 31/01/2024 - notifié le 
19/01/2023 à DISCHGAND&FRERES pour un montant estimatif annuel de 116 510,00€ HT soit 
128 161,00 € TTC. 

 
2. MNSC « Travaux de taille hiver 2023 » - marché notifié le 08/12/2022. 

Attributaire : ELAGAGE ET PAYSAGE DU HAUT-RHIN – 68800 VIEUX-THANN pour un 
montant de : 9 018,00€ H.T, soit 10 821,60 € TTC. 

 
3. MAPA « Entretien et curage des tabourets siphons, des ouvrages de décantation, 

dessableurs, canalisation et séparateurs hydrocarbures » - marché notifié le 08/12/2022. 
(un an, renouvelable une fois) 
Attributaire : ATIC SA pour un montant de : 36 787,06€ H.T, soit 44 144,47 € TTC. 

 
4. MNSC « Services d’assurances pour la commune de Rouffach » - 2023-24 

Deux lots ont été relancés suite au refus des nouveaux tarifs proposés par les Assurances 
Pilliot - marché notifié le 19/12/2022. 
Lot n°1 « Assurance dommages aux biens et risques annexes »  
Attributaire : GROUPAMA COLLECTIVITES 68 – 21000 DIJON pour une cotisation annuelle 
de : 16 631,55 € TTC. 
Lot n°2 « Assurance des responsabilités et risques annexes »  
Attributaire : SMACL ASSURANCES – 79031 NIORT pour une cotisation annuelle de : 5 
843,72 € TTC. 

 
5. Etude pour la création d’aménagements de sécurité dans plusieurs quartiers aux abords du 

centre-ville 
Attributaire : ADAUHR-ATD pour un montant de 17 256 € TTC. 
 

Le conseil municipal prend acte, sans observation, de ces informations. 
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POINT N°5 

Désignation de nouveaux membres dans les commissions municipales  
 

 
Monsieur Jean-Pierre TOUCAS, Maire, expose que : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2541-8 du 
CGCT ; 
Vu la délibération du Conseil municipal du 9 juin 2020 portant constitution des commissions 
municipales et désignation de leurs membres ;  
 
Suite à l’installation d’un nouveau conseiller municipal, il convient de procéder à la 
modification des représentants du Conseil municipal au sein de plusieurs commissions 
municipales. 
 
Il est rappelé que les membres sont élus à la représentation proportionnelle. Le Conseil 
municipal peut décider, à l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations.  
 
Sont proposés :  
 
Commission des travaux, de la circulation routière et de la sécurité publique 
Bernard SOMMEREISEN et Lucien STORRER 
Commission des finances  
Igor TURCEAC et Marie-Laure BECK 
Commission des seniors 
Bernard SOMMEREISEN et Lucien STORRER 
Commission de l’accueil, de l’information et de la démocratie participative 
Laurence ZIMMERMANN et Igor TURCEAC 
Commission de l’agriculture, de la viticulture, de la forêt, de l’environnement et du 
développement durable 
Bernard SOMMEREISEN et Marie-Laure BECK  
Commission d’urbanisme, d’aménagement urbain et de l’habitat 
Lucien STORRER et Bernard SOMMEREISEN 
 
Le tableau complet, mis à jour, sera joint à la délibération. 
 
Après délibération, le conseil municipal, à l'unanimité et sans observation : 

- décide, à l’unanimité, que la désignation des membres se fera par un vote à main 
levée ; 

- approuve la modification de la composition des commissions municipales telle que 
mentionnée ci-dessus et reprise dans le tableau des commissions joint à la présente 
délibération ; 

-  autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout acte nécessaire à 
l’application de la présente délibération. 
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POINT N°6 

Désignation des délégués au Syndicat Mixte de Traitement des Eaux Usées de la Région 
des Trois Châteaux (SMITEURTC) 

 

 
Monsieur Jean-Pierre TOUCAS, Maire, rappelle que le Conseil municipal est représenté au 
SMITEURTC par 4 délégués titulaires et 4 délégués suppléants. 
 
Suite à l’installation d’un nouveau conseiller municipal, il y a lieu de désigner un nouveau 
délégué titulaire et suppléant au SMITEURTC.  
 
Le Conseil municipal peut décider, à l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux 
nominations. 
 
Monsieur Bernard SOMMEREISEN (titulaire) et Céline ISNER (suppléante) sont candidats. 
 
Après délibération, le conseil municipal, à l'unanimité et sans observation : 

- Décide, à l’unanimité, que la désignation des membres se fera par un vote à main 
levée ; 

- désigne M. Bernard SOMMEREISEN en tant que délégué titulaire et Mme Céline 
ISNER en tant que déléguée suppléante ; 
Les délégués sont :  

o Jean-Pierre TOUCAS, Gilbert SCHMITT, Christophe BANNWARTH-PROBST et 
Bernard SOMMEREISEN, délégués titulaires ;  

o Jean-Philippe KAMMERER, Judith VERNIER, Nadine BOLLI et Céline ISNER, 
délégués suppléants ; 

- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout acte nécessaire à 
l’application de la présente délibération. 
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POINT N°7 

Désignation d’un membre de l’Association Foncière de Rouffach 
 

 
 
Monsieur Jean-Pierre TOUCAS, Maire, rappelle aux élus que le bureau de l’Association 
Foncière est composé de six représentants des propriétaires fonciers désignés pour moitié 
par la Chambre d’agriculture et pour moitié par le Conseil municipal.  
 
Suite à la démission de M. Jean-Louis BASS, membre titulaire de l’Association Foncière, il y a 
lieu de désigner un nouveau membre, représentant les propriétaires fonciers. 
 
Mme Marion BASS s’est portée candidate.  
 
Il est proposé de procéder au vote, à main levée. 
 
Après délibération, le conseil municipal, à l'unanimité et sans observation : 

- décide, à l’unanimité, que la désignation se fera par un vote à main levée ; 
- désigne Marion BASS en qualité de membre titulaire, représentant les propriétaires 

fonciers ; 
- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout acte nécessaire à 

l’application de la présente délibération. 
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POINT N°8 

Débat des orientations budgétaires 2023 
 

 
Messieurs Jean-Pierre TOUCAS, Maire et M. Gilbert SCHMITT, adjoint au maire, informent les 
élus que l’article L2312-1 du CGCT (Code Général des Collectivités Territoriales) rend 
obligatoire la tenue d’un Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) dans les communes de 3 500 
habitants et plus dans un délai de deux mois précédant l’examen du budget. 
Le Débat d’Orientation Budgétaire doit comprendre les éléments suivants : 

➢ un rapport sur les orientations budgétaires (orientations générales de l’exécutif, en 
fonction du contexte général et des contraintes propres et présentation de ses choix 
budgétaires qui préfigurent les priorités qui seront affichées dans le budget primitif), 

➢ les engagements pluriannuels envisagés, 
➢ une présentation de la structure et de la gestion de la dette. 

 
Enfin, ce rapport donne lieu à un débat qui fera l’objet d’une délibération spécifique. 
 
Les commissions des Finances et de la Jeunesse, de l’Enseignement, de la Vie associative, du 
Sport et des Loisirs, en séance du 24 janvier 2023, ont débattu des orientations budgétaires. 
 
M. Gilbert SCHMITT, adjoint au maire, présente un condensé du rapport des orientations 
budgétaires, qui a été transmis en annexe de l’ordre du jour du Conseil municipal.  
M. le maire précise que, pour les dépenses d’énergie, la Ville n’est pas éligible au filet de 
sécurité. Elle pourra bénéficier de « l’amortisseur électricité » pour lequel la déclaration a 
été déjà été faite.   
 
Monsieur le Maire ouvre le débat.  
 
M. Igor TURCEAC remercie pour la présentation qui permet d’avoir un aperçu des marchés 
financiers et du contexte économique. Il précise que la vigilance sur les dépenses d’énergie 
est soulignée. Les investissements sur les bâtiments énergivores seront soutenus par son 
groupe. 
Il rappelle que les deux listes s’étaient engagées à ne pas augmenter les impôts locaux. Il 
souligne le manque de communication envers les habitants pour la hausse des taux et 
précise que les taux sont supérieurs aux taux moyens de la même strate de population. 
Il ajoute que la démarche participative devra être prise en compte dans l’étude 
d’aménagement de la place de la République car c’est une grande attente des Rouffachois. 
Il réitère la proposition de son groupe de mettre en place un budget participatif.  
 
M. le maire indique que si les taux ont été augmentés, c’est parce que l’Etat a amoindri les 
capacités financières des collectivités avec les réformes fiscales successives qui pénalisent 
les communes, couplées à la baisse des dotations. Il précise que les taux ont toujours été 
communiqués et que les élus de la majorité ont bien fait d’anticiper les difficultés à venir. 
Pour ce qui concerne le dialogue participatif, M. le maire rappelle que nous sortons de trois 
années difficiles pour tous. La concertation a été entravée et les dossiers n’ont pas pu 
avancer au rythme voulu. Aujourd’hui, l’étude sur la place de la République va pouvoir être 
lancée et les habitants seront, comme prévu, concertés et associés à toutes les étapes.   
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M. Gilbert SCHMITT rappelle le contexte de hausse de 140 % des prix de l’énergie. Sans 
l’augmentation des taux, on n’aurait plus eu d’autofinancement pour 2023. Il précise que les 
taux devront être comparés avec les chiffres 2022 de la strate de population et non à ceux 
de 2021. 
 
 
Après délibération, le conseil municipal, à l'unanimité : 
-  prend acte, par un vote, de la tenue du débat d’orientation budgétaire pour 
l’exercice 2023 sur la base du rapport des orientations budgétaires joint en annexe de la 
présente délibération ; 
- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout acte nécessaire à 
l’application de la présente délibération. 
 
M. le maire remercie Aurélie FERNANDEZ, directrice des finances et Gilbert SCHMITT, adjoint 
au maire, pour la qualité du travail. 
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POINT N°9 

Fixation des subventions aux associations locales et extérieures pour 2023 
 

 
M. le Maire précise qu’après une présentation générale du dispositif d’aide, les présidents 
d’association seront invités à quitter la salle pour le vote.  
 
Mme Nadine BOLLI, adjointe au Maire, précise que malgré les crises qui se succèdent, et qui 
touchent tout le monde, et tout en tenant en compte des restrictions et contraintes 
budgétaires, le soutien en direction des associations, qui jouent un rôle essentiel pour 
favoriser le lien social, est maintenu. 
 
Le tableau détaillé des montants proposés pour l’année 2023 a été joint à l’ordre du jour. 
 
Les montants sont repris dans les tableaux suivants répartis comme suit : 
 
Le tableau global se présent ainsi : 
 

 
2022 2023 

Subventions de fonctionnement aux associations locales 51 680,00 € 51 980,00 € 

Subventions de fonctionnement à des dépenses 
exceptionnelles 

11 231,20 € 9 881,72 € 

Subventions d'aide à la formation et au sport de haut niveau 9 214,00 € 10 451,00 € 

Autres subventions (dont sécurité des manifestations) 143 039,00 € 143 303,00 € 

TOTAL 215 164,20 € 215 615,72 € 

 
Il est rappelé que depuis 1989 l’action initiée par la municipalité porte sur différents 
domaines : 

- Une aide directe au fonctionnement des associations (subvention de 
fonctionnement), 

- Une aide à la formation de cadres bénévoles de 20% de la part résiduelle à la charge 
des associations, 

- Une aide au sport de haut-niveau, 
- Une aide en direction des jeunes (sport et culture) : 

o Subvention de 8 € par jeune licencié sportif rouffachois et de 4 € pour les 
extérieurs ; 

o Subvention de 7 € par musicien et par mois pendant 10 mois ; 
- Une aide aux associations pour des dépenses exceptionnelles à hauteur de 20% du 

montant TTC (achat de matériel, petit équipement, travaux), 
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- Une aide portant sur les mesures de sécurité complémentaires mises en œuvre par 
les associations pour répondre aux exigences de sécurité des manifestations : 30% 
des dépenses de sécurité plafonnées à 750 € / manifestation. Cette aide est destinée 
aux manifestations publiques importantes : Carnaval, Trail, Fête de la Sorcière, 
Festival des Mangeurs de Lune, Rouffach en fête, Soirée Halloween, et différentes 
manifestations organisées dans la salle polyvalente, etc. 

 
Les tableaux de répartition des subventions ont été établis conformément aux règles 
habituelles, la partie travaux étant basée sur les projets présentés par les associations. 
 
Pour les écoles, il est proposé de voter une enveloppe globale de 5 000,00 € destinée à l’aide 
au financement des voyages scolaires, classes vertes… Au vu des demandes faites par les 
écoles, le montant à attribuer sera individualisé et décidé par M. le Maire. 
 
S’y ajoutent des aides indirectes constituées par : 

- La prise en charge par la Ville du coût de location des salles du COSEC (9 118.25 € en 
2022) ; 

- La mise à disposition gratuite une fois par an et pour chaque association adhérente à 
l’OMCIS de la petite salle de l’Ancien Hôtel de Ville à l’occasion des assemblées 
générales ; 

- Le bénéfice des tarifs préférentiels de location pour la salle polyvalente et l’Ancien 
Hôtel de Ville ; 

- Des prestations assurées par les services techniques à l’occasion de certaines 
manifestations (pose de signalétique, barrières, etc.) ; 

- La mise à disposition de salles (exemple : salle d’évolution de l’école maternelle 
André Malraux…) ; 

 
Enfin, la ville subventionne des associations extérieures d’intérêt public, ainsi que les 
festivals dans le cadre des Musicales de Musicalta et des Mangeurs de Lune. 
 
La Ville met également à disposition de l’association Cœur commerçant Rouffach et Environs 
les locaux de l’Ancien Hôtel de Ville pour l’organisation des manifestations promotionnelles 
consacrant ainsi un soutien à l’animation économique. 
 
Pour mémoire, les subventions d’un montant supérieur à 23 000 € nécessitent la signature 
d’une convention ; celle entre la ville et l’Institution Saint Joseph a été jointe à l’ordre du 
jour. 
 
Les commissions des Finances et de la Jeunesse, de l’Enseignement, de la Vie associative, 
du Sport et des Loisirs, en séance du 24 janvier 2023, ont émis un avis favorable unanime 
et sans observation. 
 
Jean-Pierre TOUCAS, Nadine BOLLI, Gilbert SCHMITT et Laurence ZIMMERMANN, présidents 
d’association, quittent la salle pour le vote des subventions.  
 
Mme Christophe BANNWARTH, adjoint au maire, prend la présidence de la séance. 
 
Après délibération, le conseil municipal, à l’unanimité et sans observation :   
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- approuve le tableau de répartition des subventions détaillant le montant des 
subventions pour l’année 2023 (annexe 1) ; 

- approuve les tableaux de répartition des subventions aux associations locales et 
extérieures pour 2023 (annexes 2 et 4) ; 

- Précise que l’aide aux associations pour des dépenses exceptionnelles se fera à 
hauteur de 20% du montant TTC sur présentation de facture acquittée (achat de 
matériel, petit équipement, travaux) (annexe 3), 

- approuve le vote d’une enveloppe globale de 3 000 € pour la mise en œuvre par les 
associations des mesures de sécurité ; 

- décide que le montant à attribuer au titre de cette enveloppe globale sera 
individualisé et décidé par M. le Maire sur la base de 30 % des dépenses de sécurité 
plafonnées à 750 € / manifestation sur présentation de facture ; 

- approuve le vote d’une enveloppe globale de 5 000,00 € pour les écoles, destinée à 
l’aide au financement des sorties scolaires, classes vertes etc… ; 

- décide que le montant à attribuer au titre de cette enveloppe globale sera 
individualisé et décidé par M. le Maire en fonction des demandes faites par les 
écoles ; 

- autorise M. le Maire à signer la convention avec l’Institution Saint Joseph ; 
- dit que les crédits seront ouverts dans le cadre du vote du budget principal 2023 ; 
- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document se 

rapportant à la présente délibération. 
 

Jean-Pierre TOUCAS, Nadine BOLLI, Gilbert SCHMITT et Laurence ZIMMERMANN reviennent 
en séance. 
 
M. le Maire remercie Nadine BOLLI, adjointe au maire, pour la gestion de ce dossier et son 
écoute attentive des besoins des associations.    
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POINT N°10 

Primes « mention baccalauréat » 
Bilan 2022 et reconduction 2023 

 

 
M. Gilbert SCHMITT, adjoint au Maire, précise que par délibération en date du 9 juin 2020, le 
conseil municipal avait instauré, afin d’encourager l’investissement scolaire des jeunes 
Rouffachois, une prime de 200 € pour l’obtention d’une mention Très Bien au baccalauréat 
et une prime de 100 € pour l’obtention d’une mention Bien à ce même examen. Cette prime 
a été reconduite l’an dernier par délibération en date du 8 février 2022. Il est proposé de 
reconduire l’aide pour la session 2023, pour les jeunes domiciliés à Rouffach. 
 
Pour information, en 2022, 3 dossiers ont été instruits au titre de la mention Très Bien et fait 
l’objet d’une aide de 200 € et 12 dossiers ont été instruits au titre de la mention Bien et fait 
l’objet d’une aide de 100 € pour un budget total de 1 800,00 €. 
 
Les commissions des Finances et de la Jeunesse, de l’Enseignement, de la Vie associative, 
du Sport et des Loisirs, en séance du 24 janvier 2023, ont émis un avis favorable unanime 
et sans observation. 
 
Après délibération, le conseil municipal, à l’unanimité et sans observation :   

- reconduit la prime d’un montant de 200 € pour l’obtention d’une mention Très 
Bien au baccalauréat et une prime de 100 € pour l’obtention d’une mention 
Bien ; 

- autorise M. le Maire à verser ladite subvention sur présentation du justificatif ; 
- dit que les crédits seront inscrits au budget 2023 ; 
- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document se 

rapportant à la présente délibération. 
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POINT N° 11 

Bilan des opérations foncières 2022 
 

 
M. Gilbert SCHMITT, Adjoint au Maire, rappelle qu’en application de l’article L2241-1 du 
Code Général des Collectivités Territoriales, il appartient au conseil municipal de prendre 
connaissance du bilan de la politique foncière de la commune. 
 
Le tableau ci-dessous, qui a été joint à l’ordre du jour, montre qu’il n’y a pas eu d’opération 
foncière effectuée en 2022. 
 

1. Cession des biens immobiliers communaux 
 

CESSION BIENS IMMOBILIERS COMMUNAUX 

ANNEE 
NOM & 

PRENOM 
ACQUEREUR 

ADRESSE DU BIEN 
N° 

SECTION 
N° 

PARCELLE 
SURFACE 
ha a ca 

TOTAL 
MODE DE 
CESSION 

                

NEANT 

                

 
2. Acquisition de biens immobiliers communaux 

 

ACQUISITION BIENS IMMOBILIERS PAR LA VILLE DE ROUFFACH 

ANNEE 
NOM & 

PRENOM 
VENDEUR 

ADRESSE DU BIEN 
N° 

SECTION 
N° 

PARCELLE 
SURFACE 
ha a ca 

TOTAL 
MODE DE 
CESSION 

                

NEANT 

                

 
 
Les commissions des Finances et de la Jeunesse, de l’Enseignement, de la Vie associative, 
du Sport et des Loisirs, en séance du 24 janvier 2023, ont émis un avis favorable unanime 
et sans observation. 

 
Le conseil municipal prend connaissance de ces informations, sans observation. 
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POINT N°12 

Mise à jour du forfait mobilités durables pour les agents communaux 
 

 
M. Gilbert SCHMITT, Adjoint au Maire, rappelle que par délibération du 13 février 2021, le 
conseil municipal a instauré le forfait « mobilités durables » pour les agents de la Ville.  
 
Celui-ci a pour objectif d’encourager les travailleurs à recourir davantage aux modes de 
transport durables que sont le vélo et l’autopartage pour la réalisation des trajets domicile-
travail sur la base du décret n°2020-1547 du 9 décembre 2020. 
Il est rappelé que le forfait, institué à titre facultatif par les collectivités, est subordonné à la 
prise d’une délibération. 
 
Le décret n° 2022-1557 du 13 décembre 2022 et l’arrêté du 13 décembre 2022 modifient les 
conditions et les modalités d’application relatives au « forfait mobilités durables » dans la 
fonction publique territoriale avec un effet rétroactif au 1er janvier 2022. 
 
Les nouveaux textes : 

- Elargissent le champ des bénéficiaires (y compris les agents contractuels recrutés sur 
un contrat de droit privé) ; 

- Etendent le bénéfice du forfait aux engins de déplacement personnel motorisés et à 
l’ensemble des services de mobilité partagée ; sont désormais éligibles : 

o Vélo ou vélo à pédalage assisté personnel ; 
o Covoiturage (en tant que conducteur ou passager) ; 
o Engin de déplacement personnel motorisé : trottinettes, mono-roues, 

gyropodes, hoverboard… ; 
o Cyclomoteur, motocyclette, vélo ou vélo à pédalage assisté, engin de 

déplacement motorisé ou non, loué ou mis à disposition en libre-service. 
Lorsque ces engins sont motorisés, le moteur ou l’assistance doivent être non 
thermiques ; 

o Véhicules à faible émissions (véhicules électriques, hybrides rechargeables ou 
hydrogènes) en services d’auto-partage. 
 

- Autorisent, sous conditions, le cumul intégral de ce forfait avec le remboursement 
partiel d’un abonnement de transport en commun ou d’un abonnement à un service 
public de location de vélos ; 
 

- Réduisent le nombre minimal de jours de déplacements domicile-travail ouvrant 
droit au forfait : 

o 100 € pour 30 à 59 jours ; 
o 200 € pour 60 à 99 jours ; 
o 300 € pour au moins 100 jours. (200 € auparavant) 

 
Les autres règles restent inchangées. Le montant est versé en année n+1. Cette mesure est 
applicable aux déplacements réalisés à compter du 1er janvier 2022, permettant ainsi la prise 
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en compte rétroactive des déplacements accomplis en 2022, pour le versement du forfait 
début 2023.  
 
Les commissions des Finances et de la Jeunesse, de l’Enseignement, de la Vie Associative, 
du Sport et des Loisirs, en date du 24 janvier 2023, ont émis un avis favorable unanime et 
sans observation. 

 
Après délibération, le conseil municipal, à l’unanimité et sans observation :   

- prend en compte les nouvelles règles, telles qu’exposées ci-avant, du « forfait 
mobilités durables » en application du décret de décembre 2022 à compter du 
1er janvier 2022 ;  

- dit que les crédits seront inscrits dans le cadre du vote du budget principal 2023 ; 
- autorise M. le Maire ou son représentant à signer tout document se rapportant à 

la présente délibération.  
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POINT N°13 

Convention de mise à disposition de personnel  
entre la Ville de Rouffach et l’Association Foncière de Rouffach 

 

 

M. Gilbert SCHMITT, Adjoint au Maire, informe les élus que la déclaration sociale 
nominative (DSN) est devenue obligatoire à compter de janvier 2022 (elle permet à 
l’employeur de déclarer et payer ses cotisations sociales via les données de l’entreprise).  

Vu la mise en place du prélèvement à la source, et comme l’Association Foncière ne 
dispose pas de logiciel « paie » puisque l’unique rémunération est celle perçue par la 
secrétaire, il est proposé de signer une convention de mise à disposition de personnel avec 
l’Association Foncière. L’association foncière remboursera la commune du montant de la 
rémunération et des charges sociales (CSG/RDS).      
             

Pour mémoire, il est rappelé qu’en 2009 l’indemnité de secrétariat a été fixée à 50 € net 
mensuel, correspondant à 3.10 % du traitement brut indiciaire de l’agent ; ce taux s’applique 
sur le traitement brut de l’agent de l’année N. 

 
Les commissions des Finances et de la Jeunesse, de l’Enseignement, de la Vie associative, 
du Sport et des Loisirs, en séance du 24 janvier 2023, ont émis un avis favorable unanime 
et sans observation. 
 
Après délibération, le conseil municipal, à l’unanimité et sans observation : 
- signe la convention de mise à disposition de personnel entre la Ville de Rouffach et 

l’Association Foncière de Rouffach ; 
- dit que les crédits seront inscrits dans le cadre du vote du budget principal 2023 ; 
- autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document se 

rapportant à la présente délibération. 
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POINT N°14 

Motion Brigade Verte 
 

 
Monsieur Jean-Pierre TOUCAS, Maire, rappelle que la Commune de Rouffach adhère au 
dispositif du Syndicat Mixte des gardes champêtres intercommunaux sous la dénomination 
de « Brigade Verte d’Alsace. » 
En décembre 2022, les membres du Bureau Exécutif se sont réunis et ont alerté les 
communes adhérentes pour les sensibiliser sur la situation alarmante de l’évolution 
statutaire du garde champêtre.  

La présente motion a été jointe à l’ordre du jour.  

“Le Conseil municipal de la commune de Rouffach, réuni le 7 février 2023, manifeste son 
inquiétude face au sort qui risque d’être réservé au corps des gardes champêtres par le 
Ministère de l’Intérieur, et souhaite, par la présente motion, intervenir rapidement afin 
d’éviter une situation irréversible.  

La loi « pour une sécurité globale préservant les libertés » publiée au Journal Officiel le 26 
mai 2021 présentait un enjeu majeur et avait pour objectif de renforcer et clarifier les 
échanges et la coopération des forces de l’ordre sur le territoire national de nature à 
n’entraîner aucune confusion avec les moyens utilisés par les autres forces de l’ordre. Lors 
de l’examen de cette loi, les parlementaires ont été particulièrement attentifs aux divers 
besoins des gardes champêtres en termes de missions, de compétences et de moyens ce qui 
a permis certains aboutissements tels, le port de caméra individuelle, la tenue et 
l’équipement du garde champêtre… 

A cette fin, la Fédération Nationale des Gardes Champêtres a transmis au service en charge 
de la rédaction des arrêtés, la DLPAJ (Direction des libertés publiques et des affaires 
juridiques) un cahier des charges reprenant notamment les spécificités de la Brigade Verte 
d’Alsace. Depuis l’origine, l’uniforme du garde champêtre de la Brigade Verte est de coloris 
vert et le service est ainsi reconnu et identifié sur le territoire et ne fait l’objet d’aucune 
confusion avec les autres services de police. 

Cependant, la Brigade Verte a appris récemment, de manière officieuse, que les arrêtés 
susmentionnés sont en passe d’être publiés et que la DLPAJ s’opposerait notamment à 
l’appellation « police rurale » dont les gardes champêtres ont la charge depuis 1791, sur leur 
uniforme, carte professionnelle et véhicules. 
De ce fait, n’étant plus à leur sens un service de police, le classement de leur véhicule en 
Véhicule d’Intérêt Général Prioritaire ne serait pas nécessaire (contrairement aux policiers 
municipaux). 
 
Aujourd’hui, les élus éprouvent une réelle crainte de voir disparaître l’identification propre 
au garde champêtre pour être calquée sur celle des agents de police municipale, faisant ainsi 
abstraction des mentions spécifiques concernant le droit de suite et de réquisition prévus 
par la loi, particularités qui démarquent notoirement le garde champêtre du policier 
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municipal. (Réquisition de la force publique prévue à l’article L.172-10 du Code de 
l’Environnement et art 24 du Code de procédure pénale). 
 
La parution de ces arrêtés serait fort regrettable et pénalisante pour le corps de gardes 
champêtres dans sa globalité. 

Avec une durée d’existence de plus de 3 décennies, la Brigade Verte d’Alsace est devenue un  
véritable modèle de mutualisation, elle avoisine aujourd’hui les 80 gardes champêtres qui 
rayonnent sur environ 380 communes. Notons que le Dispositif, unique en son genre, est en 
plein essor et se développe actuellement sur l’ensemble du territoire de la Collectivité 
Européenne d’Alsace. 

Par ailleurs, les élus souhaitent interpeller les pouvoirs publics sur le statut social des gardes 
champêtres, qui relève du niveau de rémunération de la catégorie C, alors qu’ils ont vu leurs 
compétences alignées à la hauteur de celles des inspecteurs de l’Office Français de la 
Biodiversité. Par la diversité de leurs compétences sur le plan sécuritaire et 
environnementale et disposant de prérogatives judiciaires  élargies ils sont régulièrement 
conduits à rédiger des actes administratifs (arrêtés municipaux, écrits judiciaires, …), le 
recrutement est particulièrement ciblé car il s’agit d’une profession au profil nécessitant des 
connaissances particulières et qui requiert un niveau d’études supérieures, il n’est plus 
concevable pour ces hommes et ces femmes d’être cantonnés à la catégorie C, alors qu’ils 
disposent d’une polyvalence notable”. 

Les commissions des Finances et de la Jeunesse, de l’Enseignement, de la Vie associative, 
du Sport et des Loisirs, en séance du 24 janvier 2023, ont émis un avis favorable unanime 
et sans observation. 
 
Après délibération, le conseil municipal, affirme, à l’unanimité :  
- son indéfectible attachement au fonctionnement d’une structure qui a fait ses 

preuves depuis plus de 30 ans de par la diversité de ses missions, sa capacité 
d’adaptation aux exigences diverses, ainsi que par sa proximité et sa disponibilité au 
service des élus et de la population ; 

- sa volonté de préserver le corps de gardes champêtres, et ses particularités, dont la 
présence s’avère particulièrement utile pour répondre et résoudre de nombreuses 
problématiques rencontrées par les Maires, notamment ruraux, face à la montée des 
incivilités et d’une délinquance rurale aux multiples facettes. Par leur connaissance 
fine de la population locale et de la géographie communale, ils démontrent 
quotidiennement leur utilité dans de nombreux domaines, y compris du lien social.  
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POINT N°15 

Palmarès du concours des maisons fleuries 2022 
 

 
M. Jean-Pierre TOUCAS, Maire, rappelle que la Ville La Ville récompense chaque année les 
Rouffachoises et Rouffachois qui ont contribué à l’embellissement de la Ville. Il est proposé 
de prévoir un montant de 2 900 € qui sera réparti entre les lauréats (3 015 € au palmarès 
2021). 
 
Le Palmarès des maisons fleuries 2022 se détaille comme suit : 
 
Catégorie 1 – Maison individuelle avec jardin, cour, balcon-terrasse 
26 prix de 30 € à 100 € 
TOTAL : 1 390 € 
Catégorie 2 - Façade sur rue avec fenêtre ou mur fleuri 
20 prix de 30 € à 100 € 
TOTAL : 960 € 
Catégorie 3 - Appartement dans immeuble collectif 
11 prix de 30 € à 100 € 
TOTAL : 550 € 
TOTAL GÉNÉRAL : 2 900 € 
 
Un état détaillé est joint à la présente délibération. 
Il est rappelé que la Ville propose également la distribution gratuite de terreau aux 
habitants. 
 
Les commissions des Finances et de la Jeunesse, de l’Enseignement, de la Vie associative, 
du Sport et des Loisirs, en séance du 24 janvier 2023, ont émis un avis favorable unanime 
et sans observation. 
 
Après délibération, et sans observation, le conseil municipal, à l’unanimité : 
- approuve le palmarès du concours des Maisons Fleuries 2022 et des prix qui sont 

attribués selon la liste jointe en annexe ; 
- décide l’inscription des crédits nécessaires au budget primitif 2023. 
 
M. le Maire remercie M. Jean-Philippe KAMMERER, adjoint au maire, pour la gestion de ce 
dossier.  
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POINT N°16 

Lot de chasse N° 7 Association de Chasse AC Alsace - Changement de présidence 
 

 
M. Jean-Pierre TOUCAS, Maire, informe que conformément au cahier des charges type des 
chasses communales pour la période 2015/2024, l’adjudicataire du lot de chasse n°7 
(Association AC Alsace) a notifié la démission de M. Roland MARCIONETTI (CH – 2743 
ESCHERT), Président de l’Association de Chasse AC Alsace, locataire du lot de chasse n° 7 
(forêt reculée).  
 
Lors de l’Assemblée Générale du 25 novembre 2022, un nouveau président a été désigné en 
la personne de M. Sébastien SANGSUE (CH – DEVELIER). L’adjudicataire du lot de chasse n°7 
(Association AC Alsace) a demandé l’agrément du nouveau président.  
 
Il convient de donner un agrément à ce nouveau président. 
 
Toutes les instances saisies ont émis un avis favorable.   
 
Les commissions des Finances et de la Jeunesse, de l’Enseignement, de la Vie associative, 
du Sport et des Loisirs, en séance du 24 janvier 2023, ont émis un avis favorable unanime 
et sans observation. 
 
Après délibération, et sans observation, le conseil municipal, à l’unanimité : 
- approuve l’agrément du nouveau président, M. Sébastien SANGSUE, domicilié à 

DEVELIER, en Suisse, pour le lot de chasse N° 7 ; 
- autorise le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à la présente 

délibération. 
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POINT N°17 

Lot de chasse N° 7 Association de Chasse AC Alsace - Démission de permissionnaires, 
adjonction d’un permissionnaire et adjonction d’un garde-chasse 

 

 
M. Jean-Pierre TOUCAS, Maire, informe que conformément au cahier des charges type des 
chasses communales pour la période 2015/2024, l’adjudicataire du lot de chasse n°7 
(Association AC Alsace) a notifié les démissions et adjonctions de permissionnaires, et 
l’adjonction d’un garde-chasse ci-après énoncés : 
 
Démission des permissionnaires :  
M. Jean-Claude TURBERG, M. Jules VERAIN, M. Loan DUMONT, M. Jacques-Alain LEHMANN, 
M. Bernard FRINGELI 
 
Adjonction d’un permissionnaire : 
M. Gérard RIETHMULLER (68610 LAUTENBACH) 
 
Adjonction d’un garde-chasse : 
M. Jean-Luc KUSTER (68530 BUHL) 
 
Il convient de donner un agrément à ces démissions et adjonctions de permissionnaires et 
garde-chasse. 
 
Toutes les instances saisies ont émis avis favorable.   
 
Les commissions des Finances et de la Jeunesse, de l’Enseignement, de la Vie associative, 
du Sport et des Loisirs, en séance du 24 janvier 2023, ont émis un avis favorable unanime 
et sans observation. 
 
Après délibération, et sans observation, le conseil municipal, à l’unanimité : 
- approuve la démission des permissionnaires suivants : M. Jean-Claude TURBERG, 

M. Jules VERAIN, M. Loan DUMONT, M. Jacques-Alain LEHMANN, M. Bernard 
FRINGELI, pour le lot de chasse N° 7 ; 

-      approuve l’adjonction d’un nouveau permissionnaire, M. Gérard RIETHMULLER 
(domicilié à LAUTENBACH - 68610), pour le lot de chasse N° 7 ; 

-         approuve l’adjonction d’un garde-chasse, M. Jean-Luc KUSTER (domicilié à BUHL - 
68530) pour le lot de chasse N° 7 ; 

- autorise le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à la présente 
délibération. 
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POINT N°18 

Suppression d’emplois permanents et création d’un emploi fonctionnel de directeur 
général des services - Mise à jour du tableau des effectifs 

 

 
M. Jean-Pierre TOUCAS, Maire, expose que conformément au statut de la Fonction Publique 
Territoriale, il appartient au Conseil municipal de fixer les effectifs des emplois à temps 
complet et des emplois à temps non complets, nécessaires au bon fonctionnement des 
services. 
Ces emplois sont budgétés dans le tableau des effectifs. 
A ce jour, le tableau des effectifs de la commune est composé de 131 emplois vacants listés 
ci-dessous : 
 

Grades ou 
emplois 

Catégorie Emplois 
budgétaires 

Emplois 
pourvus 

Emplois 
vacants 

Emplois 
conservés 

Emplois 
supprimés 

Emplois Fonctionnels 

Directeur Général 
des Services (TC) 

A 1 1 0 / / 

TOTAL  1 1 0 / / 

Filière Administrative 

Attaché principal   A 4 1 3 0 3 

Attaché   A 3 1 2 1 1 

Rédacteur ppal 
1ère classe   

B 2 2 0 / / 

Rédacteur ppal 
2ème classe 

B 3 3 0 / / 

Rédacteur   C 6 1 5 1 4 

Adjoint adm. ppal 
1ère classe   

C 5 4 1 1 0 

Adjoint adm. ppal  
2ème classe   

C 8 0 8 1 7 

Adjoint 
administratif   

C 8 2 6 1 5 

TOTAL  39 14 25 5 20 

Filière Culture 

Attaché cons. du 
patrimoine   

A 1 1 0 / / 

Assist. conserv. 
patrim. et biblio   

B 1 0 1 0 1 

Adjoint du 
patrimoine   

C 1 0 1 0 1 

TOTAL  3 1 2 0 2 
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Filière Technique 

Technicien ppal 
1ère classe   

B 2 2 0 / / 

Technicien ppal 
2ème classe   

B 1 0 1 1 0 

Technicien B 2 0 2 1 1 

Agent de maîtrise C 9 3 6 2 4 

Adjoint technique 
ppal 1ère classe 

C 5 4 1 1 0 

Adjoint technique 
ppal 2ème classe 

C 22 1 21 2 19 

Adjoint technique 
TC 

C 17 3 14 3 11 

Adjoint technique 
TNC 20h hebdo 

C 1 0 1 0 1 

TOTAL  62 16 46 10 36 

Filière sécurité 

Brigadier-chef 
ppal 

C 4 4 0 / / 

Gardien brigadier C 7 0 7 1 6 

Garde-champêtre 
chef 

C 1 0 1 0 1 

Garde-champêtre 
ppal 

C 1 0 1 0 1 

Garde-champêtre C 1 0 1 0 1 

TOTAL  14 4 10 1 9 

Filière sociale 

ATSEM ppal 1ère 

cl. à TNC 82,27% 
C 2 2 0 / / 

ATSEM ppal 1ère 

cl. à TNC 90,22% 
C 1 1 0 / / 

ATSEM ppal 2ème 

cl.  à TNC 82,27%  
C 7 2 5 0 5 

ATSEM ppal 2ème 
cl.  à TNC 90,22% 

C 2 1 1 0  1 

TOTAL  12 6 6 0 6 

TOTAL 
GENERAL 

 131 42 89 16 73 

 

Ces vacances de postes sont le résultat de plusieurs radiations des cadres (retraites, décès, 
mutation), de regroupements de plusieurs grades sur un même grade et de la nomination de 
plusieurs agents sur leur nouveau grade, dans le cadre des avancements ou de la promotion 
interne. 
Il est proposé de mettre à jour le tableau, qui a été joint à l’ordre du jour, en conservant 
quelques postes qui permettent de répondre, si besoin, au recrutement d’agents.  
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Cette mise à jour nécessite de supprimer deux emplois permanents. 
 
Lors de la préparation du toilettage du plan des effectifs, il a été constaté que l’emploi 
fonctionnel de secrétaire général avait été remplacé par l’emploi fonctionnel de directeur 
général des services selon la loi du 12 avril 2000, sans acter par une délibération. Il est 
proposé de régulariser la situation et de créer un emploi fonctionnel de directeur général 
des services de communes de 2 000 à 10 000 habitants, qui aura pour mission de diriger, 
sous l’autorité du maire, l’ensemble des services et d’en coordonner l’organisation.   
 

Le comité technique du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Colmar a 

émis un avis favorable le 19 janvier 2023.  

La commission des finances, en séance du 29 novembre 2022, a émis un avis favorable, 

unanime et sans observation.  

Après délibération, et sans observation, le conseil municipal, à l’unanimité : 
- approuve la modification du tableau des effectifs ci-dessus présenté ;  
-      approuve la suppression d’un emploi permanent à temps non complet (20/35èmes) 

relevant du grade d’adjoint technique territorial suite au licenciement pour 
inaptitude physique d’un agent à la date du 12 octobre 2020 ; 

-   approuve la suppression d’un emploi permanent à temps complet relevant du 
grade de garde champêtre chef, suite à l’intégration dans le cadre d’emplois des 
agents de police municipale à la date du 14 décembre 2017 ; 

 -  crée un emploi fonctionnel de directeur général des services en lieu et place de 
l’emploi fonctionnel de secrétaire général ;  

- autorise M. le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à la 
présente délibération. 
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POINT N°19 

Convention de financement avec la Commune de Munwiller pour la réalisation des travaux 
sur le pont, Route de Munwiller 

 

 
M. Christophe BANNWARTH, adjoint au maire, informe que des travaux de sécurisation du 
pont se trouvant route de Munwiller sont nécessaire afin de remplacer des barrières 
endommagées pour éviter tout accident. 
 
Suite à concertation avec la commune de Munwiller, un accord a été trouvé afin de financer 
les travaux de réparation à hauteur de 50 % chacun. Une convention est nécessaire afin de 
formaliser la prise en charge financière de cette opération. Le projet de convention a été 
joint à l’ordre du jour.  
 

Les commissions des Finances et de la Jeunesse, de l’Enseignement, de la Vie associative, 
du Sport et des Loisirs, en séance du 24 janvier 2023, ont émis un avis favorable unanime 
et sans observation. 

 
Après délibération, et sans observation, le conseil municipal, à l’unanimité : 
- autorise Monsieur le Maire à signer la convention de financement avec la Commune 

de Munwiller ; 
- dit que les crédits des travaux seront inscrits au budget 2023 ; 
- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document se rapportant 

à la présente délibération. 
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POINT N°20 

DIVERS ET INFORMATIONS 
 

 
 
Monsieur le Maire informe les élus des dates des prochaines réunions budgétaires : 
commission des finances le 21 mars 2023 et Conseil municipal le 4 avril 2023. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, M. Jean-Pierre TOUCAS, Maire, clôt la séance à 20h20. 


